
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE l’ÉRABLE 
MUNICIPALITÉ DE VILLEROY 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ de Villeroy, dûment convoquée et tenue le 4 avril 
2023, à 19 h 00.  

  
     Sont présents :  

Mme Roxane Laliberté, mairesse 
M. Patrice Goupil, conseiller siège no 1 
M. Yannis Deschênes, conseiller siège no 2 
Mme Danielle Vachon, conseillère siège no 3 
Mme Jessica Pitt, conseillère siège no.4 
M. Martin Pilotte, conseiller siège no 5 
M. Maxime Bédard, conseiller siège no 6  

 
        Assiste également à la séance :  

M. Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier 
       
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
PRISE DE PRÉSENCE  

MOT DE BIENVENUE ET CONSTATATION DU QUORUM 

La mairesse, Mme Roxane Laliberté, adresse un mot de 
bienvenue à l’assemblée et constate qu’il y a quorum. La séance 
est déclarée ouverte. 
 

23-04-054 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

ORDRE DU JOUR 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL, LUNDI 4 AVRIL 2023 – 19 H 00 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

3.1. Adoption du procès-verbal de l’assemblée régulière du 7 mars 2023 

3.2. Suivi au procès-verbal précédent 

 

4. COMMUNIQUÉS ET CORRESPONDANCE 

 

5. ADMINISTRATION ET FINANCES  

5.1. Dépôt – Rapport des dépenses autorisées par délégation de pouvoir  

5.2. Présentation et adoption des comptes à payer 

5.3. Proclamation pour la semaine nationale de la santé mentale  

5.4. Versement d’un REER à l’inspecteur municipal 

5.5. Demande d’intervention dans un cours d’eau 

5.6. Demande financière : Course grand défi Pierre Lavoie 

5.7. Demande financière : Partenaires 12-18 : Réveilleurs de leaders 

5.8. Appui à la journée internationale contre l’homophobie et la transphobie 
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6. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 

7. TRAVAUX PUBLICS  

7.1 Fauchage dans les rangs  

7.2 Épandage d’abat-poussière  

 

8. HYGIÈNE DU MILIEU  

 

9. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

 

10. LOISIRS ET CULTURE 

 

11. SUJETS DIVERS 

11.1 MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS- DEMANDE 

POUR GARANTIR L'ASSURABILITÉ DE TOUS LES IMMEUBLES 

PATRIMONIAUX À COÛT RAISONNABLE 

 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

13. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 

Sur proposition de Danielle Vachon 
 

Il est résolu à l’unanimité des conseillers et conseillères 
présent(e)s 

 
D’ADOPTER l’ordre du jour du lundi 4 avril 2023 
 
Adoptée. 

 

3.    ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

23-04-055 3.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 
RÉGULIÈRE DU 7 MARS 2023 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont 
individuellement pris connaissance du procès-verbal de la 
séance régulière du 7 mars 2023;  
 
Sur proposition de Martin Pilotte 
  

Il est résolu à l’unanimité des conseillers et conseillères 
présent(e)s 

 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance régulière du 7 mars 
2023 tel que présenté.  
  
Adoptée. 

 
3.2   SUIVI AU PROCÈS-VERBAL PRÉCÉDENT 
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4. COMMUNIQUÉS ET CORRESPONDANCE 

- Suite à une réflexion sur l’efficacité des conseillers 
municipaux de la municipalité de Villeroy, les membres du 
conseil municipal ont pris la décision de ne plus présenter le 
rapport des élues et que les informations importantes seront 
transmis aux citoyens le journal local, sur la page Facebook 
de la municipalité et lors des conseils au point : 
communiqués et correspondance; 

- Souligner l’élection par acclamation de Mme Jessica Pitt. 
Mme Pitt siègera sur le poste no.4. Toutes nos félicitations et 
nous lui souhaitons du succès; 

- Il reste quelques billets pour la soirée Country du 22 avril 
prochain; 

- Embauche de Mme India Perron à titre de coordonnatrice du 
camp de jour 2023. 

- Remise d’un présent à l’ancien maire M. Éric Chartier 
 

5. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 

23-04-056                5.1 DÉPÔT – RAPPORT DES DÉPENSES AUTORISÉES PAR 
DÉLÉGATION DE POUVOIR 
 
Le directeur général/greffier-trésorier dépose à la table du 
Conseil le rapport des engagements de crédits autorisés par les 
fonctionnaires. 
  
Dépenses     87 650.87 $  
Rémunération des élus     3 195.15 $ 
Rémunération régulière   17 200.91 $ 
Factures déjà payées    67 254.81 $ 

23-04-057 5.2   PRÉSENTATION ET ADOPTION DES COMPTES À PAYER  

Sur proposition de : Danielle Vachon 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers et conseillères 
présent(e)s 

 
D’ACCEPTER le rapport détaillé des engagements de crédits 
pour le mois de mars 2023, pour un montant total de 181 197.88 
$ tel que présenté.  
 
Dépenses autorisées par délégation de pouvoir : 87 650.87 $  
Factures à payer : 93 547.01 $ 
 
TOTAL DES DÉPENSES POUR MARS 2023: 181 197.88$  

 
Je, Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier, certifie par la présente que la 
Municipalité dispose des crédits suffisants pour les fins auxquelles les autorisations de dépenses 
ont été données et pour le paiement de ces comptes. 

 
_______________________________________ 
Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier 

 

Adoptée. 

 

23-04-058            5.3  PROCLAMATION POUR LA SEMAINE NATIONALE DE LA 
SANTÉ MENTALE   
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CONSIDÉRANT QUE la Semaine nationale de la santé mentale 
se déroule du 1 au 7 mai 2023 ;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’Association canadienne pour la santé 
mentale – Division du Québec, membre du réseau qui initie 
l’événement depuis 72 ans, invite cette année les citoyens à 
prendre connaissance du thème de cette année : Mon histoire ;  
 
CONSIDÉRANT QUE les campagnes de promotion de la santé 
mentale visent à améliorer la santé mentale de la population du 
Québec ;  
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités contribuent au bien-être 
de la population en mettant en place des environnements 
favorables à la vie de quartier ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la santé mentale est une responsabilité 
collective et que cette dernière doit être partagée par tous les 
acteurs de la société ;  
 
CONSIDÉRANT QU’il est d’intérêt général que toutes les 
municipalités du Québec soutiennent la Semaine nationale de la 
santé mentale ; 
 
Sur proposition de : Patrice Goupil 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers et conseillères 
présent(e)s  
 
DE PROCLAMER la semaine du 1 au 7 mai 2023 Semaine de 
la santé mentale et d’inviter tous les citoyens, les entreprises et 
les institutions à utiliser les mots-clics #MonHistoire et 
#SemaineDeLaSantéMentale pour parler de votre parcours 
personnel, d’un programme que vous proposez, de la manière 
dont votre communauté favorise la santé mentale d’autrui. 
 
Adoptée.  

 

 
23-04-059          5.4   VERSEMENT D’UN REER À L’INSPECTEUR MUNICIPAL  
 

La conseillère Danielle Vachon quitte l’assemblée.  
 

CONSIDÉRANT QUE parmi les avantages sociaux accordés à 
l’inspecteur municipal, il avait été convenu que si l’inspecteur 
cotisait à un REER, la Municipalité verserait également un 
montant ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’inspecteur a fourni une preuve de sa 
cotisation ; 
 
Sur proposition de : Maxime Bédard 
 
Il est résolu à la majorité des conseillers et conseillères 
présent(e)s 
 
D’AUTORISER le versement du montant budgété en REER à 
l’inspecteur municipal. 
 
Adoptée.  
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La conseillère Danielle Vachon réintègre l’assemblée.  
 

 
23-04-060            5.5  DEMANDE D’INTERVENTION DANS UN COURS D’EAU 

 

ATTENDU QU'UNE demande a été déposée par Fruitoca 
senc, propriétaire du lot 6 364 914 du Cadastre du Québec; 

 

ATTENDU QUE la demande consiste à analyser une 
demande de fermeture partielle d'un canal d'écoulement 
identifié comme étant une section de la branche 2 du cours 
d'eau Rivard; 

 

ATTENDU QUE les travaux demandés sont situés sur le lot 
6 364 914 du cadastre du Québec ; 

 

ATTENDU QUE les coûts reliés à ces travaux seront répartis 
en tenant compte de la longueur de rives du cours d'eau 
entretenu; 

Sur proposition de : Martin Pilotte 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers et conseillères 
présent(e)s  
 

Que le conseil municipal de Villeroy demande à la MRC de 
L'Érable de prendre en charge l'analyse de la demande de 
fermeture partielle de la branche no 2, des travaux 
d'entretien de la branche no 2 du cours d'eau Rivard pour la 
longueur nécessitant l'intervention. 

 

ADOPTÉE 

 

23-04-061       5.6  DEMANDE FINANCIÈRE : COURSE GRAND DÉFI PIERRE 
LAVOIE 

 
ATTENDU que les 13 et 14 mai prochain, se tiendra La Course 
du Grand défi Pierre Lavoie au secondaire; 
 
ATTENDU que la Polyvalente La Samare participe à 
l’évènement en formant un groupe de 36 étudiants; 
 
ATTENDU que l’objectif de ce groupe d’étudiants est de courir à 
relais, par groupe de deux coureurs, une distance d’environ 270 
km et ce, jour et nuit, de Québec vers Montréal en passant par 
Trois-Rivières; 
 
ATTENDU que Le Grand Défi Pierre Lavoie au secondaire cible 
principalement les jeunes pour qu’ils gardent de bonnes 
habitudes de vie. De plus, il est conçu pour stimuler l’esprit 
d’équipe et la camaraderie, ce qui en fait un projet rassembleur 
qui développera chez les jeunes un fort sentiment de fierté, de 
persévérance, de dépassement de soi et de responsabilisation 
face aux choix de santé; 
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ATTENDU que pour réaliser ce grand projet, l’école secondaire 
La Samare a établis son budget à 11 400$ et que pour finaliser 
son financement, elle demande l’appui de chacune des 
municipalités pour un montant total de 1440$, soit 40$ par 
étudiant pour cette 9ième édition; 
 
ATTENDU que nous avons deux citoyennes/étudiantes sur 
notre territoire qui participeront à ce défi : Daphney Gingras et 
Maya Perron. 
 
Sur proposition de : Danielle Vachon 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers et conseillères 
présent(e)s  
 

Que le conseil municipal de Villeroy accepte de verser un 
montant de 40$ par participant résident sur le territoire de la 
Municipalité de Villeroy pour un total de 80$. 

 

ADOPTÉE 

 

23-04-062           5.7 DEMANDE FINANCIÈRE : PARTENAIRE 12-18/ 
RÉVEILLEURS DE LEADERS 

 

ATTENDU que Partenaires 12-18 est un organisme jeunesse, 
actif en milieu rural, qui offre à tous les adolescents un 
accompagnement qui les responsabilise, qui dynamise leur 
milieu et qui développe leur sentiment d’appartenance envers 
leur région, avec la contribution des parents et des différents 
acteurs locaux; 
 
ATTENDU que la municipalité est partenaire depuis plusieurs 
années et que nous offrons un local à la salle Firmin-Roy; 
 
ATTENDU que Partenaire 12-18 demande un montant de 2.30$ 
par capita pour subvenir à leurs besoins et atteindre les objectifs 
de leur mission; 
 
Sur proposition de : Maxime Bédard 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers et conseillères 
présent(e)s  
 

Que le conseil municipal de Villeroy accepte de verser un 
montant de 1 150$ à l’organisme Partenaire 12-18, soit 
2.30$ x 500 habitants pour la réalisation de la mission. 

 

ADOPTÉE 

 

23-04-063           5.8 APPUI À LA JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE 
L’HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE 

 

CONSIDÉRANT QUE la Charte québécoise des droits et libertés 
de la personne reconnaît qu’aucune discrimination ne peut être 
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exercée sur la base de l’orientation sexuelle, de l’identité de 
genre ou de l’expression de genre ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Québec est une société ouverte à 
toutes et à tous, y compris aux personnes lesbiennes, gaies, 
bisexuelles et trans (LGBTQ+) et à toutes autres personnes se 
reconnaissant dans la diversité sexuelle et la pluralité des 
identités et des expressions de genre ; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré les récents efforts pour une 
meilleure inclusion des personnes LGBT, l’homophobie et la 
transphobie demeurent présentes dans la société ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le 17 mai est la Journée internationale 
contre l’homophobie et la transphobie, que celle-ci est célébrée 
de fait dans de nombreux pays et qu’elle résulte d’une initiative 
québécoise portée par la Fondation Émergence dès 2003 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’appuyer les efforts de la 
Fondation Émergence dans la tenue de cette journée ; 
 
Sur proposition de : Yannis Deschênes 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers et conseillères 
présent(e)s  
 
DE PROCLAMER le 17 mai Journée internationale contre 
l’homophobie et la transphobie et de souligner cette journée en 
tant que telle. 
 
Adoptée. 
 

  6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
   

  7. TRAVAUX PUBLICS 
 

23-04-064              7.1  FAUCHAGE DANS LES RANGS     
Ce point sera traité ultérieurement 
 

23-04-065              7.2  ÉPANDAGE D’ABAT-POUSSIÈRE 
Ce point sera traité ultérieurement 
 

                            8.      HYGIÈNE DU MILIEU 
 

 

           9.     AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

 
10.   LOISIRS ET CULTURE 

 
 

  11.   SUJETS DIVERS  
 

23-04-066         11.1      MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS- 

DEMANDE POUR GARANTIR L'ASSURABILITÉ DE TOUS 

LES IMMEUBLES PATRIMONIAUX À COÛT 

RAISONNABLE 
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ATTENDU q u e  les efforts considérables entrepris 

récemment par le gouvernement du Québec et les 

municipalités sur le plan légal et financier afin de favoriser 

une meilleure préservation et restauration du patrimoine bâti 

du Québec; 

ATTENDU que le programme de soutien au milieu 

municipal en patrimoine immobilier contribue 

indéniablement à favoriser l'acceptabilité sociale de 

nouvelles contraintes réglementaires grandement 

bénéfiques à la sauvegarde de ce patrimoine; 

ATTENDU que l'impact majeur d'un refus d'assurabilité pour 
les propriétaires de biens anciens; 

ATTENDU que les actions des assureurs contribuent à 

décourager les propriétaires de biens anciens de les 

conserver et à de nouveaux acheteurs potentiels d'en faire 

l'acquisition et, par conséquent, contribuent à la 

dévalorisation dudit patrimoine, mettant en péril sa 

sauvegarde; 

ATTENDU que les actions des assureurs compromettent 

celles en lien avec les nouvelles orientations du 

gouvernement et des municipalités pour la mise en place 

d'outils d'identification et de gestion de ce patrimoine; 

Sur proposition de : Yannis Deschênes 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers et conseillères 
présent(e)s  

Que le préambule fasse partie intégrante de la présente 
résolution. 

Que la Municipalité de  Villeroy demande au 

gouvernement du Québec d'intervenir auprès du 

gouvernement du Canada et des autorités compétentes 

pour trouver rapidement des solutions afin de garantir, à 

coût raisonnable, l'assurabilité de tous les immeubles 

patrimoniaux, et ce, peu importe l'âge du bâtiment ou d'une 

composante, l'identification du bâtiment à un inventaire, son 

statut, sa localisation au zonage ou sa soumission à des 

règlements visant à en préserver les caractéristiques. 

De demander à l'ensemble des MRC et des municipalités du 

Québec ainsi qu'aux intervenants en protection du 

patrimoine québécois de joindre leur voix en adoptant cette 

résolution. 

De transmettre la présente résolution au gouvernement du 
Québec, au ministère de la Culture et des Communications, 
au ministère des Affaires municipales et de l'Habitation, aux 
députés fédéraux et provinciaux du territoire, aux 
municipalités et MRC du Québec, aux Amis et propriétaires 
des maisons anciennes du Québec (APMAQ), à Action 
Patrimoine, à Héritage Montréal, à l'Ordre des urbanistes du 
Québec, à l'Ordre des architectes du Québec, au Bureau 
d'assurance du Canada, au Regroupement des cabinets de 
courtage d'assurance du Québec (RCCAQ), à messieurs 
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Gérard Beaudet, professeurs titulaire, Université de 
Montréal et Jean François Nadeau, journaliste au Devoir. 

ADOPTÉE 

 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

23-04-067 13. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Sur proposition de Danielle Vachon 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers et conseillères 
présent(e)s 
 
Que la séance soit levée à 19h28 
 
En signant le présent procès-verbal, la mairesse est réputée 
avoir signé chacune des résolutions précédentes. 
 
Adoptée. 

 

 

Roxane Laliberté, mairesse  

 

 

Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier 


